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CE DOCUMENT RESTE SUR 
L‘EXPLOITATION ! 

 

 

PID :   ________  

Nom :  ___________________________  

Prénom :  ___________________________  

Adresse :  ___________________________  

NP / Lieu :  ___________________________  

DOSSIER PER 2012 

Prestations écologiques requises (PER) dans le canton de Fribourg 

Echange de parcelles avec d’autres exploitations ?  oui    non 
Si oui, la page 4 du dossier PER (ou un document équivalent) doit être remplie. 

Le chef d’exploitation certifie que toutes les indications fournies dans ce dossier sont exactes.  
Il s’engage à respecter les règles techniques des PER Romandie du 28 juin 2011 (envoyées au mois 
de septembre 2011). 

Le dossier doit, comme tous les autres documents, être conservé durant 6 ans. 

Lieu, date : ................................................  Signature de l’exploitant : ..............................................  

Ce dossier doit être rempli, signé et disponible dès le  

1er mai 2012 
pour un contrôle éventuel de l’exploitation. 

Organisme 
d’inspection 
accrédité 

 
SIS 063 
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Couverture du sol en automne 2011 sur les terres ouvertes de 2012 
A remplir jusqu'au 31 octobre 2011 (voir règles techniques PER pages 5 et 6) 
Concerne les exploitations comptant plus de 3 ha de TO à l'exception des parcelles en zones de montagne II à IV. 

Parcelles 
selon carnet des champs/prés 

Cultures précédentes encore 
en place le 31.8.2011 

ou cultures intermédiaires  

Cultures principales sur les  
terres ouvertes (TO)  

en 2012  
No Nom  Surface (ha)
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Total des terres ouvertes (TO) 
. 

  

 

 Les terres ouvertes (TO) comprennent : les grandes cultures (céréales, sarclées, etc.) + les jachères tournantes et 
florales + les cultures spéciales annuelles (cultures maraîchères, fraises, etc.). Dans le cas de la couverture du sol, les surfaces 
sous tunnel, déjà couvertes, ne sont pas prises en compte pour le calcul des 3 ha, ni soumises aux exigences de couverture. 

 Indiquer la culture principale précédente encore en place le 31.08  (betterave, maïs, pdt, prairie, tournesol, cultures maraîchères, etc.) ou 
la culture intermédiaire mise en place (engrais vert, dérobées, maïs en vert, culture maraîchère d'automne, etc.). 

 - Pour une culture Précédente encore en Place le 31.08 : mettre  P.  
- Pour les cultures intermédiaires mises en place en Automne : mettre  A : si semis avant le 15 septembre (cas normal);  
- Mettre  R: après céréales, si semis Retardé pour lutter contre des mauvaises herbes problématiques (semis avant le 30 sept.). 
(Les dates de récolte des précédents, les dates de semis des cultures intermédiaires ou des cultures principales, les interventions 
de lutte contre les mauvaises herbes, etc., doivent être indiquées dans le carnet des champs). 
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Utilisation des surfaces Assolement et
Voir règles techniques PER pages 3 et 4 nombre de cultures
A remplir par toutes les exploitations exploitations avec > 3 ha TO

Surface % / TA max. % Nombre 1)

ha cultures
Blé + épeautre . 50%
Seigle .
.......................................................... .
Orge .
Triticale .
.......................................................... .
Céréales (sans avoine) . 66%
Avoine . 25%
Maïs grain + épis + plante + semence . 40 - 60 % A
Betterave sucrière et fourragère . 25%
Pomme de terre . 25%
Pois protéagineux . 15%
Soja . 25%
Féverole . 25%
Tournesol .
Colza (alimentaire + carbu. et lubrifiants) . 25%
.......................................................... .
.......................................................... .
Tabac . 25%
Cultures maraîchères principales . 2)

Jachère florale .
Jachère tournante .
Ourlets sur terres assolées .
Terres ouvertes TO .
Prairie temporaire (max. 6 ans depuis la mise en culture)
- Extensive .
- Peu intensive . 3)

- Autres prairies temporaires .
.......................................................... .
Terres assolées TA . 100
Prairie permanente
- Extensive .
- Peu intensive .
- Pâturages attenants (y c. pât. extensifs) .
- Autres herbages permanents :
  sans interdiction de fumure .
  avec interdiction de fumure .

Vigne .
Cultures fruitières .
Petits fruits (baies) .
Plantes aromatiques et/ou médicinales .
Pépinières .
Roseau de Chine .
.......................................................... .
Cultures sous abri avec fondation .
Haies, bosquets et berges boisées:
- SCE (bande herbeuse comprise) .
- non SCE (bande tampon non comprise) .
Prés à litière . A  selon la technique culturale
.......................................................... . (voir règles techniques PER pages 3 et 4)

Surface agricole utile SAU .   Surfaces sans fumure
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1) Nombre de cultures
Si une culture couvre plus de 10 % des 
TA,  elle compte comme 1 culture.
Les cultures couvrant moins de 10 % des 
TA peuvent être additionnées.

2) Si la part de cultures maraîchères
(2 familles et plus) sur les TA est de :
10 - 19 % = 1 culture
20 - 29 % = 2 cultures
30 % et + = 3 cultures

3) Si la part de prairies temporaires sur 
les TA est de :
10 - 19 % = 1 culture
20 - 29 % = 2 cultures
30 % et + = 3 cultures

Total
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Echange de parcelles (à remplir uniquement par les exploitations concernées) 

Par échange de parcelles, on entend l’échange de surfaces de taille similaire.  
L’échange de parcelles est uniquement possible entre exploitations PER.  
Un document explicatif concernant l’annonce des surfaces au recensement officiel et le remplissage des documents 
PER peut être commandé à l’AFAPI ou téléchargé sur le site www.afapi-fipo.ch. 

Liste des parcelles exploitées chez un (des) tiers (hors SAU de la propre exploitation) 

PID Nom de l’exploitant No de la 
commune No Parcelle Lieu dit Surface 

(ha) Culture 

       

       

       

       

       

       

 
Liste des parcelles exploitées par un (des) tiers (dans SAU de la propre exploitation) 

PID Nom de l’exploitant No de la 
commune No Parcelle Lieu dit Surface 

(ha) Culture 

       

       

       

       

       

       

 

Remarques 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

http://www.afapi-fipo.ch/

	0BTotal des terres ouvertes (TO)

